
41e année - Rs 5.00 - No 10537 - JEUDI 16 FÉVRIER 2023 «Le courage c’est de chercher la vérité et de la dire» - Jaurès

Un Quotidien d’information, libre et indépendant

Ligue des champions

Covid-19 : les jeunes
français subissent des

épisodes dépressifs sans
précédent

Le séisme en Turquie et en
Syrie est le « pire désastre
naturel en un siècle » pour

l’Europe, selon l’OMS

Page 3

Page  5

Le Rajiv Gandhi
Science Center

célèbre la Journée
internationale des

femmes et des
filles de science

Page 4

Retraites : le gouvernement
essuie un premier revers à

l'Assemblée nationale

Page 4

Page 8

Page 3

AC Milan 1-0 Tottenham:

Brahim Diaz 
donne l'avantage

aux champions 
italiens en
huitièmes 
de finale

Page 8

L'Afrique, avec ses vastes ressources naturelles,
sera un partenaire clé pour stimuler la 

croissance économique mondiale

PSG 0-1 Bayern Munich:

Kingsley Coman
répète l'héroïsme

en huitième de
finale pour donner

l'avantage aux
champions de

Bundesliga au
match aller

France



2JEUDI 16 FÉVRIER 2023

Un Quotidien d’information, libre et indépendent

Directeur-Rédacteur en chef: Vedi Ballah
Administration: 2ème étage, Cubic Court, 

30A, rue Mère Barthélemy, Port-Louis
Tel: 214 1584 -- Tel/Fax: 208 8003

E-mail: lapresselibereesocialiste@yahoo.fr
Webside: Lesocialiste.info
Facebook: Lesocialiste.info

A la télé aujourd’hui

06.00 Local: Rodrig - Klip 
Seleksion

07.00 Local: Rodrig Prog
07.40 Local: Ero Deryer 

Rido
08.10 Local Prod: Elle
09.55 Mag: National Anthem
11.04 Doc: World Capitals
11.10 Tele: Rubi
12.00 Le Journal
12.30 Tele: Fierce Angel
14.35 D.Anime: Cat & Keet

14.50 D.Anime: Eddie Is A 
Yeti

15.21 D.Anime: Pet Alien
15.32 D.Anime: Darwin And 

Newts
16.06 D. Anime: Harvey 

Girls...
17.25 Serial: Backstage
18.00 Live: Samachar
18.30 Serial: Jijaji Chhat Par

Hain
18.56 Local: Tirth Yatra
19.30 Le Journal
20.30 Film: Jabariya Jodi

WithSidharth 
Malhotra, Parineeti 

07.00 DDI Live
09.58 Serial: Agniphera
12.00 Film: Humrahi
14.24 Mag: DDI Mag
15.00 Live: Samachar
15.22 Saare Tujhyachsathi
15.45 Serial: Bommarillu
16.02 Sondha Bandham
16.26 Serial: Ishq Zahe 

Naseeb
16.41 Serial: Saaton 

Vachanwa Saath Nibhaib
Sajna

17.09 Bhakharwadi
17.35 Local: Amrit Vaani
17.45 Bhajan Sandhya
18.00 Serial: Oh! My Sweet 

Liar!
18.30 Mag: DDI Mag
19.30 Serial: Radha Krishna
20.04 Local: Les Grandes 

Lignes
20.59 Film: The Night We 

Never Met
With: Sarah Joy 

Byington

06.00 Mag: Motorweek
06.24 Mag: Vous Et Nous
06.57 Mag: Arts.21
07.55 Doc: Fine Arts 

Sculptures
11.29 Mag: Motorweek
12.09 Local: Vous Et Nous
12.37 Doc: World Heritage
13.04 Doc: Planet Home
15.04 Mag: Focus On 

Europe

16.16 Mag: Motorweek

18.00 Mag: Eco India

18.42 Mag: Carnet De Sante

19.30 Doc: Les Ailes De 

Patagonie

20.30 Local: News (English)

20.53 Doc: Guardians Of 

Nature

21.48 Mag: Saladeria

22.17 Doc: Smoothie Mania

23.00 Doc: Putin’s Witness

23.50 Doc: Eco India

00.16 Mag: Shift

00.59 Film: 3 Secondes
03.07 Serial: Gone
03.49 Film: Gun Fury
05.23 Tele: Tour De Babel
06.11 Serial: Madam 

Secretary
06.57 Film: Squadron 303
08.45 Serial: Wanted
09.30 Tele: La Beaute Du 

Diable
10.21 Tele: Fierce Angel

11.56 Film: Gun Fury
13.30 Tele: Tour De Babel
14.22 Film: 3 Secondres
16.30 Serial: Wanted
17.15 Serial: Madam 

Secretary
18.05 Tele: La Beaute Du 

Diable
19.00 Tele: Fierce Angel
19.36 Serial: Malory Towers
20.05 Tele: L’envers Du 

Paradis
20.30 Serial: Madam 

Secretary
21.15 Serial: Kojak

07.00 Film: Dilwale
11.46 / 20.26 - 

Radha Krishna
12.17 / 21.01 - Anupamaa
12.47 / 21.31 - Mere Sai 
13.19 / 21.56 - 

Kismat Ki Lakiron Se
13.46 / 22.20 - 

Yeh Teri Galiyan
14.15 / 22.52 - Patiala Babes

14.25 - Mag 100 Year Of 
Indian Cinema

15.00 / 21.46 - 
Bade Acche Lagte Hai 2

15.24 Film: Pukaar
Starring Anil Kapoor, 
Madhuri Dixit, Namrata 
Shirodkar...

18.00 Samachar
18.30 Kundali Bhagya
18.59 Udaariyaan 
19.31 Kuch Rang Pyar Ke 

Aise...
20.01 Sasural Simar Ka 2

Tempête en Nouvelle-Zélande : l’état d’urgence déclaré
« Les dégâts sont considérables à 

travers le pays », a déploré le premier
ministre, Chris Hipkins. Un pompier est
porté disparu et un autre se trouve dans

un état critique, après l’effondrement
d’une maison à Auckland.

Le gouvernement néo-zélandais a
déclaré, mardi 14 février, l’état d’ur-

gence à travers l’archipel, frappé par
une violente tempête qui a privé des
dizaines de milliers de foyers d’élec-
tricité et entraîné des inondations et
des glissements de terrain. Cet «
événement météorologique sans
précédent », selon les autorités, s’est
traduit dans la nuit de lundi à mardi par
des vents violents et d’abondantes
précipitations sur l’île du Nord.

« Les dégâts sont considérables à
travers le pays », a déploré le premier
ministre, Chris Hipkins, lors d’une con-
férence de presse à Auckland. «
Beaucoup de familles ont été
déplacées, beaucoup de foyers sont
privés d’électricité », a-t-il ajouté. Des
maisons ont été endommagées par
des chutes d’arbres ou envahies par la
boue et des détritus. Certains habitants
se sont ainsi retrouvés totalement
isolés, les routes étant coupées à la
suite de glissements de terrain ou d’i-
nondations. Selon des médias locaux,
des personnes ont été contraintes de
fuir leur domicile à la nage afin de se
mettre à l’abri.

Le cyclone Gabrielle, qui a traversé

le Pacifique Sud, a été rétrogradé au
statut de tempête en s’approchant de
la Nouvelle-Zélande, dimanche. Cette
tempête a entraîné des rafales de vent
allant jusqu’à 140 km/h, un cumul de
précipitations pouvant atteindre 200
mm en vingt-quatre heures et des
vagues de 11 mètres. M. Hipkins a
estimé qu’il était encore « trop tôt pour
dire » combien de personnes avaient
été évacuées de leur domicile et
étaient privées d’électricité ou de cou-
verture téléphonique.

« Intempéries sans précédent »
« Ce sont des intempéries sans

précédent qui ont un énorme impact »
dans le nord du pays, a déclaré le min-
istre de la gestion des urgences,
Kieran McAnulty, avec « des inonda-
tions à grande échelle, des glisse-
ments de terrain, des routes et d’autres
infrastructures endommagées ».

« Il s’agit d’une catastrophe
majeure [qui représente] une menace
réelle pour la vie des Néo-Zélandais »,

a mis en garde M. McAnulty, ajoutant
que l’état d’urgence national était
décrété pour sept jours. Il a précisé
que de nouvelles pluies et des vents
violents étaient attendus mardi, venant
compliquer les opérations de secours.
« Les [informations] qui nous sont par-
venues cette nuit sont très préoccu-
pantes, a déclaré M. McAnulty à la
presse. Les services d’urgence travail-
lent nuit et jour, mais l’instabilité des
sols, les eaux de crue et les routes fer-
mées compliquent les choses. »

Les services d’incendie et de sec-
ours de Nouvelle-Zélande ont rapporté
qu’un pompier était porté disparu et
qu’un autre se trouvait dans un état cri-
tique à la suite de l’effondrement d’une
maison à West Auckland. La tempête a
cloué les avions au sol lundi, et Air
New Zealand a précisé que les
déplacements de quelque 10 000
clients internationaux avaient été per-
turbés. La compagnie aérienne a
annoncé la reprise de certains vols
mardi après-midi.

M. Hipkins a promis une aide de
11,5 millions de dollars néo-zélandais
(6,8 millions d’euros) pour aider aux
réparations. Auckland, la plus grande
ville du pays, avec 1,6 million d’habi-
tants, se remet à peine des inonda-
tions soudaines qui ont fait, à la fin de
janvier, quatre morts et contraint des
milliers de personnes à quitter leur
domicile.

Des avions de chasse britanniques prêts à abattre tous
les ballons espions chinois, déclare Rishi Sunak

La Grande-Bretagne est prête à
lancer des avions de chasse pour

abattre tous les ballons espions en
provenance de Chine s’ils sont décou-
verts en train de survoler le pays, a
suggéré Rishi Sunak.

Le Premier ministre a indiqué que
le Royaume-Uni n’accepterait aucune
mission d’espionnage de Pékin dans
l’espace aérien britannique après que
quatre objets aient été abattus au-
dessus des États-Unis par l’armée
américaine.

Le secrétaire à la Défense, Ben
Wallace, a ordonné un examen de la
sécurité, et son collègue ministre con-
servateur, Richard Holden, a déclaré
qu’il était “possible” que des ballons
espions aient été déployés dans l’e-
space aérien britannique.

M. Sunak a déclaré que le gou-
vernement ferait “tout ce qu’il faut”
pour protéger le pays lorsqu’il a été
interrogé à ce sujet par les radiodif-
fuseurs lundi.

Le Premier ministre a déclaré: «Je
veux que les gens sachent que nous
ferons tout ce qu’il faut pour assurer la
sécurité du pays. Nous avons quelque
chose qui s’appelle la Quick Reaction
Alert Force qui implique des avions
Typhoon qui sont maintenus prêts 24
heures sur 24 et 7 jours sur 7 pour sur-
veiller notre espace aérien.

“Je ne peux pas entrer dans les
détails sur les questions de sécurité
nationale, mais nous sommes en con-
tact permanent avec nos alliés et nous
ferons tout ce qu’il faut pour assurer la
sécurité de notre pays”, a-t-il ajouté.

Le premier ballon a été abattu au-
dessus des États-Unis le samedi 4
février, tandis qu’un “objet à haute alti-
tude” a été abattu au-dessus de
l’Alaska vendredi. Cela a été suivi d’un
autre au-dessus de la province du
nord-ouest du Canada, le Yukon,
samedi.

Dimanche, l’armée américaine a
déclaré avoir abattu un autre objet non
identifié survolant le lac Huron, entre
l’État américain du Michigan et
l’Ontario canadien.

La Maison Blanche a déclaré que
des ballons chinois avaient été repérés
sur les cinq continents, sans toutefois
préciser lesquels.

M. Wallace a déclaré qu’il tra-
vaillerait avec les États-Unis et
d’autres partenaires pour examiner les
renseignements et évaluer la menace
posée par les dispositifs de surveil-
lance.

«Le Royaume-Uni et ses alliés
examineront ce que ces intrusions
dans l’espace aérien signifient pour
notre sécurité. Cette évolution est un
autre signe de la façon dont l’image de
la menace mondiale évolue pour le
pire.

M. Wallace a déclaré plus tôt cette
semaine que des ballons espions chi-
nois pourraient bien avoir déjà encer-
clé le Royaume-Uni. “Est-il vrai qu’un
satellite chinois a probablement encer-
clé la Grande-Bretagne et nous a
regardés ? Je devrais penser que oui.

Plus tôt lundi, M. Holden, un min-
istre des Transports, a déclaré à Sky
News : “Il est également possible, et je
pense probable, que des membres du
gouvernement chinois tentent d’agir
comme un État hostile.”

Downing Street a déclaré que le
Royaume-Uni était “bien préparé pour

faire face aux menaces pesant sur
notre espace aérien”. Le porte-parole
officiel de M. Sunak a déclaré: “Nous
avons une force de réaction rapide …
Et nous avons des moyens très capa-
bles de maintenir et de repérer les
menaces contre notre espace aérien.”

Le numéro 10 a également révélé
que la désignation officielle de la Chine
par le Royaume-Uni sera réexaminée
dans le cadre de la mise à jour de l’ex-
amen intégré de la sécurité, de la
défense et de la politique étrangère.

On pensait que la prédécesseure
de M. Sunak, Liz Truss, tenait à
redéfinir officiellement la Chine comme
une «menace» pour la Grande-
Bretagne.

Interrogé pour savoir si le gou-
vernement était susceptible de modifi-
er la désignation de la Chine, le porte-
parole de M. Sunak a déclaré : « C’est
quelque chose qui est en cours d’exa-
men dans le cadre de l’examen inté-
gré. Vous verrez notre position
lorsqu’elle sera publiée.

Alicia Kearns, présidente du comité
restreint des affaires étrangères, a
déclaré que l’espace aérien britan-
nique est “protégé par une force de
réaction exceptionnellement rapide,
qui s’est révélée très capable contre
des avions inconnus et hostiles”.

“Les États-Unis partageront avec
nous et les alliés de Five Eyes leurs
conclusions sur les capacités des bal-
lons chinois, et à ce moment-là, un
examen interne de notre capacité à
identifier, suivre, perturber et détruire
ces ballons sera entrepris”, a-t-elle
déclaré. Le télégraphe.

La Chine a affirmé qu’elle se pré-
parait à abattre un objet près de sa
propre côte, mais n’a donné aucune
autre information. Les ballons espions
font suite à des années de détériora-
tion des relations entre la Chine et
l’Occident.
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L'Afrique, avec ses vastes ressources naturelles, sera un partenaire
clé pour stimuler la croissance économique mondiale

L'Afrique, avec ses vastes ressources
naturelles, sera un partenaire clé et, de

plus en plus présente, dans la conduite de
la croissance économique et du programme
de développement dans le monde, a
déclaré le président de la République de
Maurice, M. Prithvirajsing Roopun, lors de
son intervention, le mardi 14 février. 2023,
lors du Sommet mondial des gouverne-
ments 2023 à Dubaï.

Le Sommet mondial des gouvernements
se tient à Madinat Jumeirah, Dubaï, Émirats
arabes unis, du 13 au 15 février 2023, sous
le thème « Façonner les futurs gouverne-
ments ». L'objectif est de rassembler des
dirigeants mondiaux, des experts mondiaux
et des décideurs pour partager et contribuer
à l'élaboration de politiques et de modèles
essentiels pour façonner les futurs gou-
vernements.

Dans son allocution, le président a
souligné que le continent africain est doté
d'une abondance d'énergie solaire ainsi que
de vastes étendues de terres fertiles et peut
changer la donne pour atténuer les crises
futures sur le continent ainsi que sur le front
mondial.

"De nombreux pays africains sont riches
en ressources et les exploitent de plus en
plus pour stimuler la croissance
économique et le développement, ce qui
s'accentuera encore lorsque la zone de
libre-échange continentale africaine de 54
pays sera pleinement mise en œuvre", a-t-il
déclaré.

Maurice, en tant que centre financier
international propre, a-t-il déclaré, est une
plaque tournante et un acteur international
pour les investisseurs en quête de sécurité,
de stabilité, de bonne gouvernance et de
forte valeur ajoutée. Il a donc salué les
investissements financiers et encouragé les
investisseurs à utiliser Maurice comme
plate-forme pour investir en Afrique.

Parlant de changement climatique, il a

observé que les catastrophes naturelles
deviennent désormais de véritables drames
humains et constitueront l'un des principaux
défis de tous les gouvernements. Il a ainsi
appelé à des actions concertées et à des
mesures audacieuses et concrètes pour
atténuer les impacts des catastrophes
naturelles.

Le président a également fait remarquer
que des mécanismes appropriés devraient

être conçus pour que les pays vulnérables,
en particulier les petits États insulaires en
développement, aient accès à une assis-
tance technique et financière afin de mettre
en œuvre des projets et des programmes
axés sur l'adaptation et l'atténuation.

Le président Roopun a souligné que le
bien-être et la croissance de l'élément
humain devraient rester au centre des
préoccupations du Sommet après la
pandémie de COVID-19 et la crise russo-
ukrainienne. Afin de créer le bon écosys-
tème, les gouvernements devraient se con-
centrer sur trois domaines principaux, à
savoir la croissance économique inclusive ;
les investissements dans la santé et l'édu-
cation de la population ; et s'assurer contre
les risques qui peuvent plonger les plus vul-
nérables dans la pauvreté, a-t-il indiqué.

En ce qui concerne le monde numérique
de plus en plus connecté, aggravé par l'in-
telligence artificielle, la Fintech, la
Blockchain et les monnaies cryp-
tographiques, il a mentionné que ces pro-
grès technologiques ont également conduit
à l'émergence de trollers, de discours de
haine, de cybermenaces et de fausses nou-
velles.

Le président a donc exhorté les
dirigeants mondiaux à une réflexion appro-
fondie pour définir les garanties réglemen-
taires et législatives qui doivent être mises
en place pour une transition en douceur et
sans heurt vers ces nouvelles technologies
émergentes.

Le Rajiv Gandhi Science Center célèbre la Journée internationale
des femmes et des filles de science

Pour marquer la Journée internationale
des femmes et des filles de science,

commémorée chaque année le 11 février, le
Rajiv Gandhi Science Centre, en collabora-
tion avec le Haut-commissariat d'Australie à
Maurice, a organisé, à son siège de Bell
Village, un séminaire sur la thème 'Forensic
Science for the 21st Century', pour sensi-
biliser les étudiants sur la contribution des
femmes et des filles à la science et leur per-
mettre d'interagir avec une scientifique
mauricienne chevronnée.

L'oratrice invitée du séminaire était la
directrice du Forensic Science Laboratory
(FSL) et première femme scientifique médi-
co-légale à Maurice, Mme Gowmatee
Madhubala Madhub-Dassine. Ses princi-
pales réalisations au FSL comprennent,
entre autres, le développement de méth-
odes analytiques pour l'identification de
nouvelles substances psychoactives pour
Maurice et la région de la Communauté de
développement de l'Afrique australe
(SADC); la création de bases de données
ADN des délinquants et des scènes de
crime ; et l'accréditation ISO du FSL pour
ses services médico-légaux.

La vice-Premère ministre, ministre de
l'Education, de l'Enseignement Supérieur,
de la Science et de la Technologie, Mme
Leela Devi Dookun-Luchoomun ; la
chargée d'affaires du haut-commissariat
australien, Mme Keara Shaw ; la présidente
du Rajiv Gandhi Science Center Trust
Fund, Mme Ellora Dhunnoo ; et d'autres
personnalités ont assisté au séminaire.

Dans son allocution de circonstance,
Mme Leela Devi Dookun-Luchoomun a
réitéré la nécessité d'encourager les gens à
rejoindre le domaine scientifique et de
motiver les jeunes à étudier les matières
scientifiques, technologiques, d'ingénierie
et de mathématiques (STEM). Elle a mis en

avant les efforts du gouvernement pour
donner aux apprenants, quel que soit leur
sexe, les moyens d'étudier des matières
scientifiques telles que l'intégration des sci-
ences dans les domaines d'apprentissage
de base du programme à partir de la 1re
année.

De plus, la vice-Première ministre a
affirmé que les opportunités pour les filles
d'embrasser des domaines d'études scien-
tifiques existaient à Maurice, mais n'avaient
pas encore été explorées à leur plein poten-
tiel. Mme Dookun-Luchoomun a informé
que bien que le taux de réussite des filles
soit souvent plus élevé que celui des

garçons aux examens de niveau national à
Maurice, les chiffres relatifs aux matières
scientifiques étaient moins encourageants,
peu de filles optant pour les matières scien-
tifiques que les garçons. Elle a déploré qu'il
y ait une diminution du nombre d'étudiants
qui s'inscrivent dans les matières scien-
tifiques dans l'ensemble.

La vice-Première ministre a souligné
que pour remédier à la sous-représentation
des femmes dans les STEM, il est essentiel
de promouvoir et de faire connaître les réal-
isations des femmes scientifiques. Elle a
donc félicité le Rajiv Gandhi Science Center
et le Haut-commissariat australien pour l'ini-

tiative visant à encourager l'exposition à
des modèles féminins réussis dans les
domaines STEM afin que les écolières
manifestent leur intérêt à poursuivre des
carrières STEM. « Il y a beaucoup de travail
à faire pour diffuser l'information sur la
recherche ainsi que sur les chercheurs, en
particulier les chercheuses », a-t-elle
déclaré.

La nécessité d'une communication
accrue pour lutter contre les idées fausses
selon lesquelles les STEMS sont des sujets
difficiles qui entraîneraient des emplois mal
rémunérés a également été soulignée par
Mme Dookun-Luchoomun.

Dans la même veine que la vice-
Première ministre, le chargé d'affaires aus-
tralien a souligné l'influence critique que les
femmes travaillant dans le domaine scien-
tifique ont comme modèles pour inspirer les
jeunes filles à poursuivre une carrière dans
les STEM. Elle a également souligné les
échanges positifs et le partenariat entre le
Haut-commissariat d'Australie à Maurice et
le Rajiv Gandhi Science Center pour
accroître l'engagement des jeunes, en par-
ticulier des femmes, dans la science et la
durabilité. Il s'agit de projets communs tels
que les "Young Mauritians Plans for the
Planet" et l'événement Science Circus.

Quant à la directrice du FSL, elle a
insisté, dans sa présentation, sur le mandat
de son organisation d'aider à la bonne
administration de la justice par la prestation
d'une variété et d'un large éventail de serv-
ices aux niveaux national et international.
Elle était d'avis que le secteur est en pleine
expansion et en transition, et qu'il y aurait
beaucoup d'opportunités pour les jeunes
intéressés par les sciences et utilisant les
sciences appliquées pour faire une dif-
férence dans la vie des gens.
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France

Retraites : le gouvernement essuie un premier revers à
l'Assemblée nationale

L'Assemblée nationale a rejeté mardi
soir l'"index seniors", une claque pour

le gouvernement d'Élisabeth Borne
qui avait pourtant avait lâché du lest
sur le volet des carrières longues. Un
vote négatif qui promet encore trois

jours de suspense et de tension.

Le gouvernement a subi un premier
revers majeur à l'Assemblée sur la

réforme des retraites, mardi 14 février au
soir, avec le rejet de l'article instaurant un
index des seniors, alors qu'Élisabeth Borne
venait de dévoiler de nouvelles concessions
aux Républicains sur les carrières longues.

Coup de théâtre dès l'article 2 : après
trois jours de débats marqués par de très
vifs incidents, l'Assemblée a rejeté l'"index
seniors" par 256 voix contre 203, et 8
abstentions. 38 députés LR ont voté contre.
Une claque pour le gouvernement, accueil-
lie par des vivats et des chants des élus de
la Nupes, vite rabroués par la présidente de
l'Assemblée Yaël Braun-Pivet.

"Ce soir, toute la gauche et le FN
célèbrent" ce vote, a déploré le ministre du
Travail Olivier Dussopt, qui les a traités de
"Tartuffe". "Si la Nupes retire ses amende-
ments inutiles, il est encore possible de
mettre en échec le gouvernement sur l’arti-
cle 7 et l’allongement de l'âge légal à 64 ans
avant la fin de la semaine !", a pour sa part
réagi la dirigeante du Rassemblement
national, Marine Le Pen.

Ce vote négatif promet encore trois
jours de suspense et de tension au Palais
Bourbon, où les débats s'arrêteront vendre-

di, avec ou sans vote global, pour un trans-
fert du texte au Sénat. Sans garantie sur la
tenue d'un vote et même d'un débat sur l'ar-
ticle 7, qui repousse l'âge légal de départ de
62 à 64 ans.

Cinquième journée d'action jeudi

Cet épisode nocturne est une nouvelle
preuve également de la grande complexité
de l'équation du gouvernement, qui mise
sur un accord avec LR pour faire adopter le
texte au Parlement malgré la persistance du
mouvement social, avec une cinquième
journée d'action jeudi.

Mardi après-midi, Élisabeth Borne avait
lâché du lest sur le volet des carrières
longues, en annonçant que les salariés éli-

gibles à ce dispositif, c'est-à-dire ayant
commencé à travailler avant 21 ans, n'au-
raient pas à cotiser plus de 43 ans pour par-
tir à la retraite, dès lors qu'ils auront atteint
l'âge de départ anticipé requis. Matignon a
ensuite précisé qu'il serait possible de partir
sans décote avec ces 43 ans de cotisations.
Dans le projet initial, certains salariés en
carrière longue devaient cotiser 44 ans.

Un nouveau geste du gouvernement
envers LR, dont la direction tente de con-
tenir les députés réfractaires à l'adoption du
texte. Au premier rang desquels le vice-
président du parti Aurélien Pradié, qui en
séance mardi soir reprochait encore à
Olivier Dussopt de "n'apporter aucune
réponse aux questions des parlementaires"

et l'avertissait d'un futur "problème démoc-
ratique majeur".

"500 millions d'euros à trouver"

Déposé dans la soirée, l'amendement
du gouvernement prévoit un possible départ
à 63 ans pour ceux ayant travaillé 4 ou 5
trimestres avant 21 ans, ainsi que de
futures mesures par décret, ce qui a laissé
les LR dans l'expectative.

Il reste aussi "500 millions d'euros à
trouver" pour financer ces mesures, a
chiffré le ministre de l'Économie, Bruno Le
Maire, sur LCI mardi soir.

Les débats n'ont guère avancé, la
majorité présidentielle, se sentant fragile,
ayant plutôt ralenti la cadence. Dans la
journée, Élisabeth Borne avait une nouvelle
fois exhorté la gauche à retirer les
"amendements de blocage" pour permettre
"un vrai débat de fond". Plus de 14 200
amendements restent à examiner d'ici ven-
dredi soir, et 18 articles du projet de loi. La
Nupes a retiré plus de 1 000 amendements
depuis lundi.

Première visée par ces accusations
d'obstruction : La France insoumise, frag-
ilisée par les différents incidents de séance,
le dernier en date ayant conduit le député
Aurélien Saintoul à présenter ses "excuses
publiques" au ministre Olivier Dussopt,
traité d'"assassin".

LFI est également sous la pression de
ses partenaires de la Nupes ainsi que des
syndicats. Mais la présidente du groupe LFI
à l'Assemblée Mathilde Panot a refusé de
s'engager à retirer des amendements,
défendant "une stratégie de résistance par-
lementaire mouvante".

Covid-19 : les jeunes français subissent des épisodes 
dépressifs sans précédent

Confinements à répétition, 
incertitudes sur l'avenir, 

culpabilisation face à la pandémie...
La crise du Covid-19 a enregistré une
hausse sans précédent des épisodes
dépressifs chez les jeunes français,
selon une étude publiée, mardi, par

Santé publique France.

«Le confinement a bouleversé qui je
suis", résume auprès de l'AFP Antoine,

un étudiant de 20 ans, qui poursuit un traite-
ment sous antidépresseurs trois ans après
le début de la crise sanitaire du Covid-19.
Le jeune homme – qui ne souhaite pas ren-
dre public son nom de famille – a vécu une
situation dans laquelle peuvent se recon-
naître beaucoup de personnes du même
âge, comme en témoigne une étude pub-
liée, mardi 14 février, par l'agence Santé
publique France.

Ce travail, réalisé à partir de question-
naires auprès d'environ 25 000 Français
sélectionnés aléatoirement, a mesuré la
fréquence des épisodes dépressifs au sein
de la population en 2021.

Depuis 20 ans, des études semblables
sont menées régulièrement en France, la
précédente remontant à 2017. Entre les
deux dernières, le Covid-19 est passé par
là, et les cas de dépression ont connu un
bond sans précédent, une conclusion qui va
dans le sens d'autres travaux déjà réalisés
à l'étranger.

Cette hausse frappe toute la population,

mais c'est tout particulièrement les 18-24
ans qui sont touchés. Chez eux, la propor-
tion des épisodes dépressifs a quasiment
doublé pour atteindre environ un cinquième
des personnes interrogées : 20,8 % contre
11,7 % précédemment.

"Coincé avec" les symptômes de la
dépression

Impossible, bien sûr, d'établir dans
chaque cas un lien précis de cause à effet
entre la crise du Covid-19 et la survenue
d'une dépression, d'autant que les causes
de cette maladie obéissent toujours à de
multiples facteurs, qui vont de l'histoire per-
sonnelle du patient à sa physiologie.

Mais, de manière générale, "le stress
causé par la maladie du Covid-19 et les
restrictions imposées pour la contrôler
apparaît comme l'une des principales
hypothèses explicatives de cette hausse",
jugent les chercheurs.

Pour Antoine, c'est bien le premier con-
finement, décrété en mars 2020 et partic-
ulièrement strict, qui a joué un rôle dans
l'aggravation de son état mental. Le jeune
homme connaissait déjà des symptômes
typiques de la dépression – pleurs inex-
pliqués, idées suicidaires – mais ils ont
atteint une intensité intolérable lorsqu'il s'est
trouvé dans l'impossibilité presque totale de
sortir de chez ses parents, à Nice.

"Mes symptômes, je les laissais à la
maison", résume-t-il. "Avec le confinement,
je me suis retrouvé coincé avec". Surtout, il
n'y a pas eu de retour en arrière lorsque le
confinement a pris fin : la dépression a per-
sisté et, si le jeune homme se sent mieux

aujourd'hui, il redoute toujours une nouvelle
aggravation de son état. 

"Le confinement a été comme une tran-
sition d'un état à un autre", constate
Antoine, dont la situation mentale a aussi
été plombée par la difficulté d'entamer des
études à l'automne 2020, dans un contexte
marqué par la fermeture des universités et
la généralisation des cours à distance.

"L'incertitude par rapport à l'avenir"

La maladie d'Antoine obéit aussi à des
ressorts individuels. Mais elle résonne avec
l'étude publiée mardi, en illustrant en quoi la
crise du Covid-19 et les restrictions
imposées ont eu un impact psychologique
particulier sur les plus jeunes, et combien
cet effet risque de durer.

"Ce qui a beaucoup joué, c'est l'incerti-

tude par rapport à l'avenir,
qui a une dimension très
importante à cet âge là :
est-ce que je vais avoir
mon diplôme ? Est-ce que
je vais pouvoir suivre les
cours ?", avance ainsi
Enguerrand du Roscoat,
qui a cosigné l'étude et
est spécialisé dans les
questions de santé men-
tale au sein de Santé
publique France. Il pointe
aussi le sentiment d'ir-
réversibilité : "Ce que
vous vivez entre 18 et 24
ans, ce sont des choses
qui ne se rattrapent pas a
priori".

Le chercheur avance
aussi d'autres hypothèses : la précarité
financière, l'isolement dans des logements
souvent minuscules ainsi qu'une forme de
culpabilité face à la pandémie. "Les jeunes
ont été un peu montrés du doigt comme
voulant sortir, se contaminant davantage et
constituant potentiellement un danger",
relève Enguerrand du Roscoat.

Lundi, la principale agence sanitaire
fédérale des États-Unis (la CDC) a tiré la
sonnette d'alarme face à des chiffres très
préoccupants concernant la santé mentale
des lycéens, en particulier des jeunes filles.
Près d'un tiers d'entre elles (30 %) a
sérieusement envisagé de se suicider en
2021, contre 19 % en 2011. 
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Le séisme en Turquie et en Syrie est le « pire désastre naturel 
en un siècle » pour l’Europe, selon l’OMS

L’Organisation mondiale de la santé
(OMS) a qualifié mardi le séisme qui a

dévasté le sud-est de la Turquie et le nord
de la Syrie de « pire désastre naturel en un
siècle » à toucher un pays de sa zone
européenne, avec un bilan qui dépasse
désormais les 35 000 morts.

« Nous sommes les témoins du pire
désastre naturel dans la région de l’OMS
Europe en un siècle et nous sommes tou-
jours en train d’en mesurer l’ampleur », a
affirmé le directeur de sa branche
européenne, Hans Kluge.

« Son véritable coût n’est pas encore
connu et s’en remettre et en guérir prendra
du temps et des efforts phénoménaux », a-
t-il souligné lors d’une conférence de presse
sur Internet.

Le bilan mardi en milieu de journée
atteignait 35 662 morts (31 974 morts en
Turquie et 3688 en Syrie, selon les sources
locales) et il « va probablement encore aug-
menter », selon le responsable onusien.

Quelque 26 millions de personnes ont «
besoin d’assistance humanitaire » en
Turquie et en Syrie, a-t-il rappelé.

Le déploiement médical d’urgence, avec
trois avions et du matériel de soins pour 400
000 personnes, est le plus grand des 75
ans d’existence de l’OMS Europe.

La branche européenne de l’organisa-
tion comprend 53 pays dont la Turquie. La
Syrie fait partie de la zone de l’OMS pour
l’est de la Méditerranée.

Face au défi de l’aide aux sans-abri
Un premier convoi d’aide est entré mardi

vers les zones rebelles du nord de la Syrie
huit jours après le séisme.

L’Organisation des Nations unies (ONU)
a lancé mardi un appel aux dons de près de
400 millions de dollars pour aider les vic-
times en Syrie pendant trois mois, et devrait
bientôt faire de même pour la Turquie.

Alors que les chances de retrouver des
survivants deviennent quasiment nulles, la

priorité est désormais l’aide aux centaines
de milliers voire aux millions de personnes
dont les logements ont été détruits par la
secousse tellurique d’une magnitude de 7,8
qui a frappé le 6 février.

« Nous sommes les témoins de la pire
catastrophe naturelle dans la région de
l’OMS Europe en un siècle et nous sommes
toujours en train d’en mesurer l’ampleur », a
constaté un responsable de l’OMS lors
d’une conférence de presse.

Côté syrien, pour la première fois depuis
2020, un convoi d’aide est entré mardi vers
les zones rebelles du nord du pays par le
poste-frontière de Bab al-Salama avec la
Turquie, a rapporté un journaliste de l’AFP.

Le convoi est composé de 11 camions
d’aide humanitaire de l’Organisation inter-
nationale pour les migrations (OIM), a
indiqué un porte-parole de cette organisa-
tion onusienne à l’AFP à Genève.

La Syrie avait annoncé auparavant l’ou-
verture, pour une période initiale de trois
mois, de deux nouveaux points de passage
avec la Turquie pour accélérer l’arrivée de
l’aide humanitaire.

Le secrétaire général de l’ONU Antonio
Guterres a salué cette décision du président
syrien Bachar al-Assad qui « va permettre à
plus d’aide d’entrer, plus vite ».

Une délégation de l’ONU était parvenue
mardi sur place afin d’évaluer les besoins
de ces régions durement affectées, a con-
staté un correspondant de l’AFP.

La délégation était entrée par le poste-
frontière de Bab al-Hawa (nord) avec la
Turquie. La délégation s’était ensuite ren-
due dans un centre du Programme alimen-
taire mondial (PAM) à Sarmada, avant de
se réunir avec des responsables locaux,
selon le correspondant de l’AFP.

Selon le ministère syrien des
Transports, 62 avions chargés d’aide ont
jusqu’à présent atterri en Syrie, dont un
d’Arabie saoudite, une première depuis dix
ans, d’autres étant attendus dans les
heures et les jours à venir, en provenance
en particulier du royaume.

En Turquie, selon le gouvernement,
quelque 1,2 million de personnes ont été
logées dans des foyers pour étudiants, plus
de 206 000 tentes ont été dressées dans
dix provinces et 400 000 sinistrés ont été
évacués des régions dévastées.

À Antakya, l’Antioche de l’Antiquité, des
toilettes ont été installées, au grand
soulagement des rescapés qui en ont été
privés pendant plusieurs jours, et le réseau
téléphonique a été rétabli dans une partie
de la ville.

Une forte présence policière et militaire
était visible afin de prévenir les pillages,
après plusieurs incidents durant le week-
end, alors que beaucoup d’habitants se
trouvaient dans un état de nécessité
absolue.

Au dénuement matériel extrême s’ajoute
la détresse psychologique, qui frappe de
plein fouet les plus jeunes. Plus de 7 mil-
lions d’enfants — 4,6 en Turquie et 2,5 en
Syrie — vivent dans les régions touchées,
selon l’Unicef, qui craint que plusieurs mil-
liers d’entre eux fassent partie des tués.

La ministre turque de la Famille Derya
Yanik a déclaré lundi soir que 1362 enfants
non accompagnés ont été recensés dans

les provinces touchées, dont 369 ont été
remis à leurs familles.

« Traumatisée »
« Mes enfants ont été gravement affec-

tés par le séisme », explique à l’AFP Serkan
Tatoglu, dont la femme et les quatre enfants
âgés de 6 à 15 ans ont trouvé refuge dans
un village de tentes dressées à côté du
stade de la ville de Kahramanmaras.

« J’ai perdu une dizaine de membres de
ma famille. Mes enfants ne sont toujours
pas au courant mais la plus jeune est trau-
matisée par les répliques. Elle n’arrête pas
de demander “Papa, va-t-on mourir ?” »,
confie-t-il. « Avec ma femme, nous les ser-
rons dans nos bras et leur disons “tout ira
bien” ».

Les espoirs de retrouver de nouveaux
survivants sont désormais infimes.

Un jeune homme de 18 ans a été extrait
vivant lundi après une semaine sous les
décombres dans la province d’Adiyaman,
ainsi que dans la province voisine de
Kahramanmaras où des jumeaux ont été
sortis par les sauveteurs qui ont pratiqué un
tunnel de 5 mètres pour les atteindre.

À Kahramanmaras, un journaliste de
l’AFP a vu lundi des secouristes retrouver
un chien en vie sous les décombres.

Mais le bilan du tremblement de terre
s’alourdit inexorablement et pourrait même
doubler prévenait l’ONU dimanche : il s’éle-
vait mardi en milieu de journée à 35 662
morts — 31 974 morts dans le sud de la
Turquie, selon l’Afad, organisme public turc
de gestion des catastrophes, tandis que les
autorités ont dénombré 3688 morts en
Syrie.

« 72 663 personnes pourraient avoir
perdu la vie et 193 399 personnes pour-
raient être blessées », selon un rapport de
l’association patronale Turkonfed publié
lundi par les médias turcs. Le coût
économique du séisme pourrait atteindre «
84,1 milliards de dollars », a indiqué la
même source.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 09th day of March,
2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court
(Courtroom No. 23, 2nd Floor), New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches Street, Port Louis, the SALE BY LEVY
of:- DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION: Une portion
de terrain situee au District de Port Louis, lieu dit “Roche Bois”,
16 Route Cocoterie de la contenance de DEUX CENT 
CINQUANTE QUATRE METRES CARRES ET CINQUANTE
CENTIEMES DE METRE CARRE (254.50m2) et bornee d’apres
un proces verbal dresse par Mons. Louis Maurice Dumazel,
Arpenteur Juré, le 28/03/1994, enregistre au Reg. L.S 29 No.
7835 (soit le lot No.2) borne comme suit: Du premier coté par le
bord d’un drain de trente quatre centimètres de large longeant la
route Cocoterie, sur huit mètres et quatre vingt onze centimètres
(8.91); du deuxième côté, par le lot No. 3 et partie par le lot No. 4,
sur une longueur totale de vingt cinq mètres et douze centimètres
(25.12m); du troisième côté, partie par un chemin de sortie de trois
mètres et cinq centimètres de large, une reserve d’un mètre de
large entre, et partie par le lot No.8, sur une longueur totale de
onze mètres et cinquante trois centimètres (11.53m); et du 
quatrième et dernier côté, par le lot No. 1, sur trois lignes 
mesurant respectivement douze mètres et vingt sept centimètres
(12.27m); deux mètres et cinquante centimètres (2.50m) et douze
mètres et quatre vingt six centimètres (12.86m). Together with
building and all that exists thereon and all that may depend or form
part thereof without any exception or reservation whatsoever and
the whole morefully described in deed transcribed in Volume
2754/73 and PIN No.1115310092 and shall be seized and sold
agreeably to law. The said sale is prosecuted at the request of
DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against Mr. Harris
CELESTIN and Mrs. Seela CELESTIN (born DEENOO) both
residing at Avenue Bassin Road, Quatre Bornes. All parties
claiming a right to take inscription of legal mortgage upon the said
property are warned that they must do so before the transcription
of the judgment of adjudication failing which they shall forfeit such
right.

Under all legal reservations.
Dated at Port-Louis, this 08th day of February, 2023.

Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

NOTICE OF REMOVAL OF THE COMPANY
UNDER SECTION 309(1)(D) OF THE 

COMPANIES ACT 2001
Notice is hereby given that the Company “East African Adventures
& Consulting Ltd” an Authorised Company having its registered
office at Unit 21, Circle Square Business Park, Forbach, Mauritius
is applying to the Registrar of Companies for its removal from the
Registrar under Section 309(1) (d) of the Companies Act 2001.

Notice is hereby also given that the Company has ceased to carry
on business, has discharged in full its liabilities to all its known
creditors and has distributed its surplus assets in accordance with
its constitution and the Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under section 313 of
the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar of
Companies not later than 28 days of the date of this notice.

Dated this: 6th day of February 2023

Dopriest Kumar Jugurnauth
For and on behalf of
Sovereign Trust (Mauritius) Limited
Registered Agent

NOTICE OF REMOVAL OF THE COMPANY
UNDER SECTION 309(1)(D) OF THE 

COMPANIES ACT 2001
Notice is hereby given that the Company “Star of sea logistics and
consultancy” an Authorised Company having its registered office
at Unit 21, Circle Square Business Park, Forbach, Mauritius is
applying to the Registrar of Companies for its removal from the
Registrar under Section 309(1) (d) of the Companies Act 2001.

Notice is hereby also given that the Company has ceased to carry
on business, has discharged in full its liabilities to all its known
creditors and has distributed its surplus assets in accordance with
its constitution and the Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under section 313 of
the Companies Act 2001 should be delivered to the Registrar of
Companies not later than 28 days of the date of this notice.

Dated this: 6th day of February 2023

Doorresh Kumar Jugurnauth
For and on behalf of
(Severeign Trust (Mauritius) Limited
Registered Agent

NOTICE UNDER SECTION 310 OF THE 
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that LUSSO LTD, a domestie company and
having its registered office at 6 Saint Denis St, Port Louis,
Mauritius is on 22 November 2022 is applying to the Registrar of
Companies to be removed from the Register of Companies under
Section 309(1)(d) of the Companies Act 2001.

Notice is hereby given that the company, has ceased to carry busi-
ness, has discharged in full its liabilities to all known creditors and
has distributed its surplus assets in accordance with the
Companies Act 2001.

Any objection to the removal of the Company under Section 312
of the Companies Act 2001 is to be made in writing to the
Registrar of Companies not later than 28 days from the day of this
notice

Dated: 10 February 2023

Convina Corporate Services Ltd
Secretary

Application to Director General of the Mauritius
Revenue Authority for the issue of a Licence

under Part III of the Excise Act
Rose Belle Games Ltd of Market Lane Rose Belle has applied to
the Director General of the Mauritius Revenue Authority for the
issue of a new licence of Retailer of Liquor and Alcoholic Products
Gaming house in respect of premises situated at Market Lane
Rose Belle.

Any objection to the issue of the above licence, should be made
to the Director General, Mauritius Revenue Authority, Ehram
Court, C/r Mon Seigneur Gonin & Sir Virgil Naz Streets, Port Louis
with 21 days as from date published in the Gazette.
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Chaos au Stade de France : un nouveau rapport épingle l'UEFA 
et les autorités françaises

L'UEFA, organisatrice de la finale de Ligue des champions, porte la "responsabilité première" des graves incidents "qui ont quasiment mené au désastre" en
mai dernier au Stade de France, a conclu, lundi, un groupe d'experts au terme d'une enquête indépendante mandatée par l'instance européenne. Le schéma du

maintien de l'ordre prévu par les autorités françaises et la mauvaise réaction des forces de l'ordre sont aussi pointés du doigt.

Près de neuf mois plus tard, la gestion chaotique de la
finale de la Ligue des Champions au Stade de France

est pointée du doigt par un nouveau rapport indépendant.
L'UEFA porte la "responsabilité première" des graves inci-
dents "qui ont quasiment mené au désastre" en mai dernier,
a conclu, lundi 13 février, un groupe d'experts mandaté par
l'instance européenne.

Attente interminable, supporters et familles aspergés de
gaz lacrymogènes ou victimes de vols... Le dispositif de
maintien de l'ordre lors de cette finale de la Ligue des
champions avait donné lieu, le 28 mai 2022, à des scènes
de chaos à Saint-Denis, provoquant une vive polémique en
France et en Angleterre.

"Le groupe a conclu que l'UEFA, en tant que propriétaire
de l'événement, porte la responsabilité première des
échecs qui ont quasiment mené au désastre", peut-on lire
dans ce long document obtenu par l'AFP, qui épingle aussi
la Préfecture de police et la Fédération française de football
(FFF).

"Même s'il était raisonnable de déléguer les questions
de sécurité à d'autres, en premier lieu la FFF et de renvoy-
er à (...) la Préfecture de police pour les questions de main-
tien de l'ordre, il ne s'ensuit pas que l'UEFA soit absoute de
sa responsabilité. L'UEFA jouait un rôle central dans l'or-
ganisation de l'événement et elle aurait dû surveiller, super-
viser et contribuer aux mesures de sécurité", font valoir les
experts.

Les excuses de l'UEFA, les "failles" de la FFF

"Les autres parties prenantes ont commis des manque-
ments qui ont contribué (aux incidents) mais l'UEFA était
aux commandes" lors de cette finale Liverpool-Real Madrid,
insistent-ils, critiquant la coordination insuffisante entre
toutes les parties prenantes.

La confédération européenne a aussitôt réitéré ses
"excuses" aux supporters, promettant de prendre en
compte les nombreuses recommandations formulées par
les experts et d'introduire "les changements appropriés".

"Au nom de l'UEFA, je voudrais présenter très sincère-
ment nos excuses, une nouvelle fois, à tous ceux qui ont
été impliqués dans les incidents", a déclaré son secrétaire
général Theodore Theodoridis, cité dans un communiqué.
"En particulier, je voudrais présenter nos excuses aux sup-
porters de Liverpool pour ce qu'ils ont vécu".

La FFF, elle, est critiquée par les experts pour son "rôle
clé" dans l'organisation de l'événement, en temps que
fédération hôte. Le rapport fait état de "failles de communi-
cation" en lien avec la Préfecture de police sur la question
des transports, rapidement à l'origine de goulets d'étrangle-
ment à l'arrivée des supporters.

"Ces failles n'auraient pas dû survenir. Et quand elles
ont été détectées, la FFF aurait dû les rendre prioritaires",
pointent les experts.

Les chiffres des autorités françaises "faussement 
gonflés et exagérés"

Le rapport indépendant fustige enfin la mauvaise réac-
tion des forces de sécurité françaises, faisant valoir que
l'usage par la police de gaz lacrymogènes et de sprays au
poivre n'avait "pas sa place dans une fête du football".

Les experts de ce rapport, dirigé par l'ancien ministre
portugais de l'Éducation, de la Jeunesse et des Sports,
Tiago Brandao Rodrigues, se sont dits "éberlués" que le
schéma de maintien de l'ordre du match ait pu être influ-
encé par l'image de supporters de Liverpool assimilés à des
hooligans, une "idée fausse inexplicable".

"L'approche sécuritaire (...) a été basée, de manière

inappropriée, sur la supposition que les supporters de
Liverpool puissent poser une menace significative à l'ordre
public", notent-ils encore.

Le ministre de l'Intérieur Gérald Darmanin avait initiale-
ment incriminé les supporters britanniques aux nombreux
billets falsifiés selon lui, avant que le préfet Didier Lallement
n'admette s'être "peut-être trompé" sur leur nombre, recon-
naissant un "échec". 

Les experts indépendants mandatés par l'UEFA ont,
pour leur part, conclu, lundi, qu'il n'y avait "aucune preuve
d'un nombre anormalement large de supporters sans billets
ou avec des billets invalides", fustigeant les chiffres des
autorités, "faussement gonflés et exagérés", et suggérant
que cette exagération ait pu avoir pour objet de "détourner
la responsabilité des échecs opérationnels".

Un rapport gouvernemental, de son côté, avait égale-
ment pointé des dysfonctionnements policiers et organisa-
tionnels, au terme de cet épisode qui a écorné l'image de la
France à l'approche des JO de Paris-2024.

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 02nd day of March,
2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court
(Courtroom No. 23, 2nd Floor), New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches Streets, Port-Louis, the SALE BY LEVY
of:- DESCRIPTION OF PROPERTY: Une portion de terrain de la
contenance de SOIXANTE ET UNE TOISES (61 T) ou DEUX
CENT TRENTE ET UN METRES CARRES ET SOIXANTE
DOUZE CENTIEMES DE METRE CARRE (231.72 M²), étant le
Lot No. 2, située au quartier de Port-Louis, lieudit Roche Bois,
Impasse Lesur et bornée d’après un rapport d’arpentage, avec
plan figuratif y joint dressé par Monsieur Louis Maurice Dumazel,
arpenteur juré, en date du 23/10/1987, enregistré au Reg:- LS 24
No. 13146, comme suit:- (PIN Number:- 1115180073).  Du premier
côté, par L’impasse Lesur, sur DEUX METRES QUARANTE
TROIS (2 M 43) ou HUIT PIEDS (8’); Du second côté, par le Lot
No.1, sur VINGT HUIT METRES QUATRE VINGT SEIZE (28 M
96) ou QUATRE VINGT QUINZE PIEDS (95’); Du troisième côté,
par Simon Ahwane, sur ONZE METRES CINQUANTE ET UN (11
M 51) ou TRENTE SEPT PIEDS NEUF POUCES (37’ 9’’); Et du
quatrième et dernier côté, partie par Edmee Both et partie par le
Lot No.3, sur une ligne brisée en deux parties et mesurant 
respectivement TREIZE METRES QUATRE VINGT QUATRE (13
M 84) ou QUARANTE CINQ PIEDS CINQ POUCES (45’ 5’’) et
QUINZE METRES QUATRE VINGT CINQ (15 M 85) ou 
CINQUANTE DEUX PIEDS (52’). Together with all buildings,
constructions and plantations existing thereon and all 
dependencies and appurtenances thereof, generally whatsoever
without any exception or reservation the whole as morefully 
described in title deed drawn up by Mr. Dharmaveersing Roopun,
Notary Public, on the 17/06/2005 and 24/06/2005, registered and
transcribed on the 01/07/2005 in Vol. 5883/31 and in the
Memorandum of Charges filed in the above matter. The said sale
is prosecuted at the request of DEVELOPMENT BANK OF
MAURITIUS LTD against Mr. Jean Pierre Christophe AHWANE
(previously known as Jean Pierre Christophe PAYENDEE)
residing at G 22 Begonia, Morcellement Ilois, Pointe aux
Sables. All parties claiming a right to take inscription of legal 
mortgage upon the said property are warned that they must do so
before the transcription of the judgment of adjudication failing
which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations,
Dated at Port Louis, this 08th day of February, 2023.

Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 16th day of March,
2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court
(Courtroom No.23, 2nd Floor), New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches Street, Port-Louis, the SALE BY LEVY
of:- DESCRIPTION OF PROPERTY: DESIGNATION: PROPER-
TY CHARGED: Une portion de terrain située au quartier des
Plaines Wilhems, lieu dit ‘Solferino’ de la contenance de CINQ
PERCHES soit  DEUX CENT ONZE METRES CARRES ET
QUATRE CENTIEMES DE METRE CARRE, bornée d’après un
rapport dressée par Mr S. Jeanne, Arpenteur Jure, le 02/08/1963
enregistre au Reg: A 350/1005, comme suit:- D’un cote, par l’axe
d’un chemin commun de Sept Pieds soit Deux Mètres Vingt Sept
Centimètres de large sur Trois Pieds soit Quatre Vingt Dix Sept
Centimètres; du second cote, par le terrain de M Aneerood Ram,
une ligne brisée en deux tronçons mesurant Cinquante Huit Pieds
soit Dix Huit Mètres et Quatre Vingt Quatre Centimètres et
Cinquante Trois Pieds soit Dix Sept Mètres et Vingt Deux
Centimètres respectivement et par le surplus de la venderesse,
sur Quarante Neuf Pieds Neuf Pouces soit Seize Mètres et Seize
Centimètres; du troisième cote, par Mme Sonmatteea Gujadhur,
sur Trente et Un Pieds Six Pouces soit Dix Mètres et Vingt Trois
Centimètres et du quatrième cote, par M. N. Neergheen, sur
Quatre Vingt Quatorze Pieds soit Trente Mètres et Cinquante
Trois Centimètres. La mesure employee est le pied francais avec
L’equivalent en metres. Together with building existing thereon
and all that may depend or form part thereof without any 
exception or reservation whatsoever and the morefully described
in deed transcribed in Volume 925/105 and Pin No. 1732500205
and in the Memorandum of Charges filed in the above matter. The
said sale is prosecuted at the request of DEVELOPMENT
BANK OF MAURITIUS LTD against 1.- Mr. Praveshsing
JUGESSUR also known as Pravesh Sing JUGESSUR; 2.- Mrs.
Kavita Devi JUGESSUR (born NUNDOO); 3.- Mrs.
Bindumuttee JUGESSUR (born SEEPARSAD) also called Mila
SEEPARSAD; 4.- Mr. Komulsingh JUGESSUR; 5.- Mrs. Lalini
JUGESSUR (born BEEHARRY); 6.- Mr. Iswar Bruth 
RAMNARAIN; 7.- Mrs. Kavita Devi RAMNARAIN (born 
JUGESSUR) also called Kavitadevi RAMNARAIN (born
JUGESSUR); 8.- Mr. Leckraj Singh JUGESSUR all heirs and
successors of late Ramduthsing JUGESSUR, all of them
residing at Solferino No.4, Vacoas. All parties claiming a right to
take inscription of legal mortgage upon the said property are
warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations,
Dated at Port-Louis, this 08th day of February, 2023.

Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE

SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 16th day of March,
2023 at 1.30 p.m shall take place before the Master’s Court
(Courtroom No.23, 2nd Floor), New Supreme Court Building, Cr
Edith Cavell & Desroches Street, Port-Louis, the SALE BY LEVY
of:- DESCRIPTION OF PROPERTY: Une portion de terrain de la
contenance de TROIS CENT TRENTE METRES CARRES ET
SOIXANTE DIX CENTIEMES DE METRE CARRE (330.70m2),
situee au quartier de Pamplemousses, lieu dit Triolet et bornee
d’apres le susdit rapport d’arpentage de Mons. Sureshsing 
BEEHUSPOTEEA, Arpenteur jure, comme suit:- D’un cote, par
Mons. Dhurun Raj Seegoolam, sur neuf metres soixante 
centimetres (9m60cm). Du second cote, par Monsieur
Chutturputty Sewraz, sur trente quatre metres vingt centimètres
(34m20cm). Du troisieme cote, par Monsieur Mohunlall Bissessur,
sur neuf metres soixante centimetres (9m60cm). Du quatrieme
cote, partie par la portion No.1, decrite au dit rapport et partie par
un chemin existant de trois metres vingt cinq centimetres
(3m25cm) de large, sur une longueur totale de trente quatre
metres soixante quatorze centimetres (34m74cm). Together with
all that may depend or form part thereof without any exception or
reservation, the whole morefully described in Vol 5925 No. 23 -
PIN 1215320270 and in the Memorandum of Charges filed in the
above matter. The said sale is prosecuted at the request of
DEVELOPMENT BANK OF MAURITIUS LTD against 1.- Mr.
Ravind SEEGOOLAM; 2.- Mrs Shabeena Devi SEEGOOLAM
(born RAKHA), the lawful wife of Ravind SEEGOOLAM, both
of Royal Road, Trois Boutiques, Triolet. All parties claiming a
right to take inscription of legal mortgage upon the said property
are warned that they must do so before the transcription of the
judgment of adjudication failing which they shall forfeit such right.

Under all legal reservations,
Dated at Port Louis, this 08th day of February, 2023. 

Me. R. BUCKTOWONSING SA
Orison Legal
Level 2, Hennessy Court, Cr. Pope Hennessy and Suffren
Streets, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE
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SALE BY LEVY
Notice is hereby given that on Thursday the 06th day of July
2023 at 1.30 p.m, shall take place before the Master’s Court,

Master & Registrar, Supreme Court, situate at 2nd Floor, New

Supreme Court Building, Cnr Desroches & Edith Cavell Streets,

Port Louis, the Sale by Levy of the following immovable property,

viz:- “Un local à usage commercial étant le lot No.9 de l’Etat

descriptif de division du sus dit règlement de copropriété situé au

premier étage, en façade Est du Bâtiment (Canal) et donnant dans

la Galerie Commerciale du Bâtiment, se composant:- D’un local

principal d’une superficie de quatorze mètres carrés et 

quatre-vingt dix-sept centièmes (14.97cm). Et d’un local à usage

sanitaire d’une superficie d’un mètre carré et quarante-huit 

centièmes (1.48cm). Le tout d’une superficie réelle totale de seize

mètres carrés et quarante-cinq centièmes (16.45cm). Et une

quote part à concurrence de TROIS CENT TROIS/DIX 

MILLIEMES de la propriété du sol et de toutes les parties 

communes y attachées, ci…………(303/10,000emes), formant

parti des biens et droits immobiliers ci-après désignés dépendant

d’un groupe d’immeubles situé au quartier de Flacq lieu dit Centre

de Flacq, portant la dénomination de “NEW COMMERCIAL
BUILDING” et érigé sur une portion de terrain de la contenance

de SEPT CENT ONZE ET NEUF  CENTIEMS MÈTRES 
CARRES(711.9m2) distraite du Domaine de Virginie et bornée

tant d’après le titre de propriété ci-après relaté que d’après un

procès-verbal de rapport, avec plan figuratif y joint, dressé par

Monsieur Jean Claude d’Hotman de Villiers, Arpenteur Juré, le

15/4/1988, enregistré au Reg: LS 25 No.1983, (PIN 1406110033)

comme suit:- Vers le Nord, par un chemin de neuf mètres (9m) de

large, une réserve de deux mètres(2m) de large entre, sur une

ligne brisée en deux parties mesurant un développement de

quinze mètres quatre-vingt-dix centimètres (95.90cm) et

cinquante mètres trente centimètres (50.30cm); Vers le Sud Est,

par Mons. Emam Deen Seta ou ayants droit, sur soixante-cinq

mètres quatre-vingt centimètres (65.80cm). Vers l’Ouest, par la

route publique de Quatre Cocos, une réserve de deux mètres

(2m) de large entre, sur quatorze mètres vingt centimètres

(14.20cm); Le sus dit groupe immeubles dénommé “NEW 
COMMERCIAL BUILDING” a fait l’objet d’un règlement de 

copropriété suivant acte reçu par Me. Marie Francois Ignace Jean

Hugues Maigrot, Notaire, le 05/11/1990, enregistre et transcrit au

Vol 2090 No. 51. Lequel règlement de copropriété a depuis été

modifié suivant acte reçu par la même Notaire, le 31/10/1991,

enregistré et transcrit au Vol: 2316 No. 41. Together with all that

may depend therefrom or form part thereof without any exception

or reserve, the whole morefully described in deed transcribed in

Volume 5441 No. 17. The said sale is prosecuted at the
request of Afri Life Insurance Ltd formerly known as
Metropolitan Life (Mauritius) Ltd formerly known as Mauritian
Eagle Insurance Company Limited against Mr. Nand Rajsingh
SEEWOOSURRUN residing at Royal Road, Central Flacq. All

parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon

the said property are warned that they must do so before the 

transcription of the judgment of adjudication, failing which they

shall forfeit such right.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 10th  day of February 2023.          

Me. N. Rama
Of Suite 701, 6th Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy
Street, Port Louis.
Attorney in Charge of the sale  

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on the 13th day of February 2023, has

been filed at the Master’s Office, Master & Registrar, situate at the

New Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches

Streets, Port Louis, the Memorandum of Charges containing the

clauses, conditions, pursuant and according to which shall take

place before the Master’s Bar, the SALE BY LICITATION 
prosecuted at the request of Annabelle GENEVIEVE
(Petitioner) of Albion, against Jean-Luc Pascal Valéry JULES
of Lot No 57, Morcellement Vue D’Albion, Albion
(Respondent) of an immoveable property acquired during legal

community, described as follows:- An immovable property, situate

in the district of Black River place called Albion, morefully

described in title deed drawn up by Mr Kavydass Ramano, Notary

Public, on the 28/03/2014 and 17/04/2014 registered and 

transcribed in TV 9225/8 as follows:- “Une portion de terrain de la
contenance, de QUATRE CENT ONZE METRES CARRES ET
TRENTE CENTIEMES DE METRE CARRES (411.39m2) étant le
Lot No 57, portant le PIN No 1910041579, située au quartier de
la Riviere Noire lieu dit Albion et bornee d’apres un rapport 
d’arpentage avec plan figuratif y joint, dressé par Mons. Kritanand
BALAGHEE, Arpenteur Jure, en date du 28/11/2013, enregistré
au Reg L.S. 99 No 21206 comme suit:- Vers le Nord Ouest, par un
chemin commun de 5m50 de large une réserve de 1m50 de large
entre sur 22m63; Vers le Nord Est, par le lot No 38 sur 18m21;
Vers le Sud Est, par un terrain appartenant a la compagnie “K &
N Immobilier Ltd” sur 22,63; Vers le Sud Ouest, par le lot No. 56
sur 18m15. LA DITE PORTION DE TERRAIN PORTE LE 
“PARCEL IDENTIFICATION NUMBER” (PIN) 1910041579).
There exists on the said portion of land a residential building 

composed of one  living, dining and kitchen, one common toilet

and bathroom, Three bedrooms together with all constructions

and plantations erected and/or to be erected thereon, and all

dependencies and appurtenances thereof whatsoever, without

any exception or reservation. TAKE FURTHER NOTICE that in

terms of Article 813-13 of the Civil Code any co-owner [indivisaire]

of the said property can substitute himself or herself to the 

purchaser/s within one month from the date of adjudication by a

declaration made at the registry of the above Court. NOW TAKE
FURTHER NOTICE that you are hereby required called upon and

summoned to examine the said memorandum of charges and to

make thereof such observations and objections as you may deem

fit and proper within the delay prescribed by Law.

Under all legal reservations

Dated at Port Louis,  this 14th day of February 2023.

Mrs Damee Hilda YERRIAH
of No.510 Chancery House, Lislet Geoffroy Street, Port Louis.
ATTORNEY IN CHARGE OF THE SALE.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on the 13th day of February 2023, has

been filed in the office of the Master and Registrar of the Supreme

Court of Mauritius, situate at the New Supreme Court Building,

Edith Cavell St, Port Louis, the Memorandum of Charges 

containing the clauses and conditions by virtue of which shall take

place before the Master’s Court, the Sale by Licitation 
prosecuted at the request of Michel Burt Ashley YONG SHEE
against 1.- Patrick Jiff Richard YONG SHEE 2.- Marie Sarah
Jane YONG SHEE, the lawful wife of Gerard Gilbert GAUS, 
3.- Marie Jennyfer YONG SHEE, the lawful wife of Sudesh
RAMNAUTH, and 4.- Marie Shirley YONG SHEE of “Une portion

de terrain de la contenance de CENT HUIT TOISES (108 Ts),
située au quartier des Plaines Wilhems, lieu dit Coromandel, plus

précisement a 92, Route Royale, Coromandel et bornée d’apres

le titre de proprieté, comme suit:- Du premier coté, par un chemin

de sortie de dix pieds de large sur huit pieds; Du deuxieme coté,

partie par le surplus du terrain du vendeur et partie par Mme Vve

Alois AGER sur une ligne brisée en trois parties mesurant 

respectivement cinquante quatre pieds, soixante quatre pieds et

quarante huit pieds; Du troisieme coté, par M. Hurkoo sur soixante

douze pieds et du quatrieme et dernier coté, par le surplus du 

terrain du vendeur sur cent deux pieds. Le tout plus amplement

décrit au Vol. transcrit 1661/24. BUILDINGS There exists on the

said portion of land: 1.- A three storey concrete building of which

EACH FLOOR is composed of three rooms, living & dining,

kitchen, bathroom and water closet. 2.- A two storey concrete

building of which EACH FLOOR is composed of four rooms, living

& dining, bathroom & water closet. Both buildings are provided

with water and electricity supplies. All parties claiming a right to

take inscription of legal mortgage upon the said properties are

warned that they must do so before the transcription of the 

judgment of adjudication, failing which they shall forfeit such right. 

Under all legal reservation.

Dated at Port Louis, this 14th day of February 2023.

Me. M. I. DAUHOO
Of  Cathedrale Square, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale.

SALE BY LICITATION
Notice is hereby given that on the 13th day of February 2023, has

been filed in the office of the Master and Registrar of the Supreme

Court of Mauritius, situate at New Supreme Court Building, Edith

Cavell Street, Port Louis, the Memorandum of Charges containing

the clauses and conditions by virtue of which shall take place before

the Master’s Court, the Sale by Licitation prosecuted at the
request of  Mrs Isabelle DALET against Mr. Jacques Antony
Benjamin PIERRE of “Un ensemble immobilier, situé a Trou D’Eau

Douce (Montagu) dans le district de Flacq, connu sous la 

denomination de “IMMEUBLE PIERRE” Ledit L’ensemble 

immobilier comprend (i) une portion de terrain de la contenance

mille soixante deux et quarante centiemes de metres carres

(1,062.40m2) et (ii) un batiment a deux niveau (un etage) et le 

susdit batiment se trouvant au sous-sol, le tout en blocs de ciment

sous dalles.L’etage du susdit batiment est desservi par un escalier

exterieur. Ledit ensemble immobilier connu comme “IMMEUBLE
PIERRE” a été soumis a un Reglement de jouissance et Reglement

de copropriete en date du 01/07/1994, dument enregitré et transcrit

au Vol. 2827/42 et comprend:- LE LOT NO. 1: 1- .Un appartement

au rez-de-chaussée (premier niveau du batiment principal) 

comprenant:- (a) Un salon de vingt deux et cinquante centiemes

metres carrés(22.50m); (b) une sale a manger de vingt et soixante

quinze centiemtres metres carrés (20.75); (c) un lobby de quatre et

quatre vingt quatre centiemes metres carrés (4.84); (d) deux 

chambres a coucher , la premiere de dix huit metres carrés (18.00)

et la seconde de de quinze et douze centiemes metres carrés

(15.12);(e) Une cuisine de dix neuf et quatre vingt onze centiemes

metres carrés (19.91); (f) deux toilettes (salles de bains et W.C

attenants), la premiere de quatre et quarante centiemes metres 

carrés (4.40) et la seconde de six et trente centiemes metres carrés

(6.30) (g) un W.C se trouvant sous l’escalier déservant le lot No. 2

ci-apres décrit. (h) un couloirs de un et quatre ving quatorze 

centiemes metres carrés (1.94) et (i) deux terrasses recouvertes, la

premiere faisant la façade Est de vingt huit et quinze centiemes

metres carrés (28.15) et la seconde faisant la façade Ouest de 

soixante dix huit et seize centiemes metres carrés (78.16). 2.- Un

garage, se trouvant au sous-sol independamment du batiment 

principal, de trente et un et cinquante centiemes metres carrés

(31.57). 3.- Une cour privative de six cent trente trois metres carrés

(633), englobant les limites Sud et Ouest de la susdite portion de

terrain et ayant une longueur de vingt deux metres vingt centimetres

(22.20m) le long de sa limte Nord et quinze metres (15m) le long de

celle de L’Est; et suivant les facades Sud et Ouest, en partie celle

du Nord et Est dudit batiment principal et les limites séparatives de

la présente cour de ceux du Lot No. 2 ci-apres décrit. 4.- Et une

quote part a concurrence de six cent douze milliemes (612/1000) de

la proprieté du sol  (C’est a dire l’ensemble du sol des parties 

construites et du parking et entrée principale se trouvant devant les

garages du sous-sol) et de toutes les parties communes y

attachées, LE LOT NO. 2:- Un appartement a l’étage (deuxieme

niveau dudit batiment principal), comprenant:- (a) un salon/salle a

manger de trente quatre et quarante neuf centiemes metres carrés

(39.49); (b) deux chambres a coucher, la premiere de treize et

cinquante centiemes metres carrés (13.50) et la seconde de 

quatorze et trois centiemes metres carrés (14.03). (c) une cuisine

de huit et soixante dix huit metres carrés (8.78). (d) deux toilettes

(salle de bains et W.C attenants), la premiere de quatre et soixante

centiemes metres carrés (4.60) et la seconde de trois et quatre vingt

cinq centiemes metres carrés (3.85) (e) un couloirs de six et 

soixante douze centiemes metres carrés (6.72). (f) un balcon de

deux et soixante quinze centiemes metres carrés (2.75). (g) une 

terrasse/balcon, en partie recouverte de trente huit et quarante trois

centiemes metres carrés (38.43). 2.- Un W.C se trouvant au rez-de

chaussée (premier niveau dudit batiment principal), sous l’escalier

déservant le present lot, de trois et quinze centiemes metres carrés

(3.15). 3.- Un garage se trouvant au sous-sol ind metres 

carréspendamment du batiment principal, de dix huit et cinquante

neuf (18.59) metres carrés. 4.- Un escalier a l’exterieure du 

batiment principal et le couloirs d’entrée, de douze et quatre vingt

centiemes metres carrés (12.80). 5. -Une cour privative de cent

quatorze metres carrés (114), couvrant la dalle des garages 

sous-sol, englobant une longueur de seize metres (16.00m) le long

de la limite Nord de la susdite portion de terrain, et suivant en 

partie les facades Nord et Est dudit batiment principal, et les limites

séparatives de la présente cour de ceux du Lot No. 1 ci-avant décrit,

ainsi que le parking et entrées principale. 6.- Et une quote part a

concurrencve de trois cent quatre vingt huit milliemes (388/1000) de

la propriete du sol (c’est a dire l’ensemble du sol des parties 

construites et du parking et entrée principale se trouvant devant les

garages sous-sol) et de toutes les parties communes y attachées. 

All parties claiming a right to take inscription of legal mortgage upon

the said properties are warned that they must do so before the 

transcription of the judgment of adjudication, failing which they shall

forfeit such right. 

Under all legal reservation.

Dated at Port Louis, this 14th day of February 2023.

Me. M. I. DAUHOO
Of Cathedrale Square, Port Louis. 
Attorney in Charge of the sale

NOTICE UNDER SECTION 36(2)(c) OF THE
COMPANIES ACT 2001

Notice is hereby given that “Corrin Capital” has, by way of a 

special resolution, changed its name to “Exuberance Asset
Management” as evidenced by a Certificate of Incorporation on

Change of Name given under the hand and seal of the Registrar

of Companies on 03 February 2023.  

Dated this 14th day of February 2023

St Lawrence Management Limited

Company Secretary

IN THE SUPREME COURT OF MAURITIUS
(FAMILY DIVISION)

In the matter of:-
Pooshpawadee ADAKEN 

of C04 Cite Malherbes, Curepipe.

 PETITIONER (W)
V/S

Lin Fuze LAM FUK CHAK 
of China.

RESPONDENT (H)
NOTICE TO ATTEND COURT

In compliance with an Order made on 17/01/2023 by His Lordship,

The Honourable, J. B. G. Marie JOSEPH, Judge of the above

Court, the abovenamed Petitioner has been authorized to effect

substituted service in the above matter by way of publication. 

TAKE NOTICE, you the abovenamed Respondent, in order that

you may not plead or pretend ignorance of same that the 

abovenamed Petitioner has entered a divorce petition against you

on the grounds of “faute”, and that the above matter is coming for

PRESENTATION ANEW on Tuesday the 16th May 2023 at
09.30 hrs, before the Supreme Court (Family Division), situate
at New Supreme Court Building, c/r Edith Cavell & Desroches
Streets, Port Louis.

NOW TAKE FURTHER NOTICE that you, the abovenamed

Respondent are most formally required to attend before the

Supreme Court (Family Division) on the aforesaid date and hour,

to show cause whether you intend to resist the divorce petition

lodged against you in the above matter.

WARNING YOU, that the above matter will be proceeded whether

you be present or not.

Under all legal reservations.

Dated at Port Louis, this 14th day of February 2023.

Me. Damee Hilda YERRIAH
Of Suite 510, 4th Floor, Chancery House, Lislet Geoffroy
Street, Port Louis.

Petitioner’s Attorney instructing Gayle M. J. Yerriah of
Counsel. 

CHANGE OF NAME
Notice is hereby given that Mohunkumar Sharma CHAMI LALL,
electing his legal domicile in the office of Me. Afzal AGOWAN,

Attorney at Law, has applied to the Honourable Attorney General

for leave to change his surname CHAMI LALL into that of 

CHAMILALL, so that in the future, he shall bear the names and

surname of Mohunkumar Sharma CHAMILALL.

Objections, if any, should be filed in the Registry of the office of the

Attorney General within a period of 28 days as from the last date

of publication of the said notice in the papers.

Dated this 14th day of February 2023.

Mr. Mohunkumar Sharma CHAMI LALL
APPLICANT
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Ligue des champions

AC Milan 1-0 Tottenham:

Brahim Diaz donne l'avantage aux champions italiens en
huitièmes de finale

Le premier but de Brahim Diaz a
condamné Tottenham à une

défaite 1-0 contre l'AC Milan lors
du match aller des huitièmes de

finale de la Ligue des champions,
mais Antonio Conte pense que
leurs fans peuvent les propulser

vers la victoire dans le nord 
de Londres.

L'ancien ailier de Manchester City, Diaz,
est rentré à bout portant après sept min-

utes et les Spurs ont eu la chance de ne pas
prendre plus de retard dans les phases
finales lorsque Milan a repoussé deux glo-
rieuses occasions de la tête grâce à
Charles De Ketelaere et Malick Thiaw.

Au lieu de cela, Conte sera soulagé de
revenir d'un San Siro hostile avec un déficit
d'un seul but après avoir été contraint
d'aligner un duo de milieu de terrain central
composé d'Oliver Skipp et de Pape Sarr en
raison de la blessure de Rodrigo Bentancur
et de la suspension de Pierre-Emile
Hojbjerg.

Skipp et Sarr ont bien performé dans
des circonstances difficiles lors de leurs
débuts complets en Ligue des champions
mais, dans une rencontre largement méfi-
ante, les Spurs, battus 4-1 par Leicester en
Premier League samedi, ont eu du mal à
briser les hôtes obstinés.

Leurs problèmes de personnel se pour-
suivront lors du match retour au Tottenham

Hotspur Stadium, avec un carton jaune à
Eric Dier signifiant qu'il manquera sa sus-
pension, mais la marge de défaite d'un but
signifie que l'égalité est toujours ouverte
pour Conte et ses joueurs.

"Je connais le San Siro et je connais la
difficulté de jouer avec cette ambiance", a
déclaré Conte par la suite. "Lors du deux-
ième match, nous devons jouer dans notre
stade et nos supporters créeront l'atmo-
sphère pour nous aider à surmonter l'obsta-
cle milanais."

Conte a affirmé que certains de ses
joueurs avaient du mal à faire face à la
pression après la défaite 4-1 contre
Leicester et, dans un San Siro bruyant, le

premier match de Milan semblait fournir des
preuves supplémentaires.

Le but est venu après que Theo
Hernandez a battu Cristian Romero sur une
longue passe sur la gauche et a forcé une
parade de Fraser Forster, qui a ensuite
sauvé de manière acrobatique le suivi de
Diaz, seulement pour que l'ailier force le
ballon lâche dans le filet avec une tête
plongeante.

Mais, bien qu'ils aient dû travailler dur
pour contenir le dangereux Rafael Leao, les
Spurs se sont rapidement installés dans le
match après le premier but, causant des
problèmes aux hôtes avec une série de
coups de pied arrêtés, mais sans créer

d'occasions claires en première mi-temps.

La deuxième période a commencé par
un lâcher-prise pour l'insouciant Romero,
qui n'a été réservé que, VAR confirmant la
décision de ne pas l'expulser, après qu'il
soit allé voler dans Sandro Tonali alors que
Milan s'élançait sur la contre-attaque.

Le jeu a continué à suivre un schéma
similaire après cela, Leao étant le seul
joueur à fournir une étincelle à Milan et les
Spurs luttant pour transformer leur posses-
sion en occasions de marquer malgré
quelques moments dangereux.

Conte a lancé Richarlison pour Dejan
Kulusevski dans le but d'augmenter la men-
ace offensive de son équipe, mais ils n'ont
pu rassembler que des demi-chances occa-
sionnelles, l'impressionnant Sarr tirant trop
près du gardien milanais Ciprian
Tatarusanu à distance.

Les hôtes ont ensuite eu deux occa-
sions en or de ramener leur avantage, avec
De Ketelaere, en tant que remplaçant
quelques instants plus tôt, se dirigeant
doucement après qu'Oliver Giroud ait ren-
voyé un centre dans la zone de danger, et
le défenseur Thiaw a ensuite fait de même
lorsqu'il a été choisi. sorti par Leao dans
une position encore meilleure.

Dier n'a pas réussi à se connecter cor-
rectement avec sa propre tête, d'un corner,
alors que les Spurs tentaient de punir les
ratés de Milan à l'autre bout du terrain, mais
le but de Diaz s'est finalement avéré décisif
dans la nuit, laissant la cravate curieuse-
ment prête pour le deuxième.

PSG 0-1 Bayern Munich:

Kingsley Coman répète l'héroïsme en huitième de finale pour donner
l'avantage aux champions de Bundesliga au match aller

Kingsley Coman est revenu hanter
à nouveau le Paris Saint-Germain
alors qu'il a valu au Bayern Munich

une victoire 1-0 au Parc des
Princes lors de son match aller des
huitièmes de finale de la Ligue des

champions mardi.

Né à Paris et élevé au PSG, Coman a
marqué le seul but lorsque le Bayern a

battu l'équipe française en finale de la Ligue
des champions 2020 et il a de nouveau été
le seul buteur alors que les champions
d'Allemagne mettaient un pied en quart de
finale.

Le PSG, qui a maintenant perdu cinq
matchs toutes compétitions confondues en
2023, a tenu bon en première mi-temps
mais a finalement été maîtrisé et n'a pas
réussi à riposter malgré la fin du match avec
Kylian Mbappe, Neymar et Lionel Messi
tous sur le terrain.

L'équipe de Christophe Galtier est
désormais confrontée à la perspective
d'une deuxième élimination consécutive
lors des huitièmes de finale le 8 mars à
Munich, bien que la performance de
Mbappe en tant que remplaçant en seconde
période leur ait donné de l'espoir.

Le stade est entré en ébullition lorsque

Mbappe a remplacé Carlos Soler, laissant
espérer que l'attaquant français renflouerait
le PSG à son retour après une mise à pied
de deux semaines pour blessure.

Avant cela, Eric Choupo-Moting avait
failli doubler la mise du Bayern à deux
reprises, avant que Gianluigi Donnarumma
ne s'étire à fond pour parer la tête de
Benjamin Pavard à la 64e.

Mbappe n'avait pas grand-chose à offrir
jusqu'à la 74e, lorsqu'il a été refusé à bout

portant par Yann Sommer et s'est vu retirer
un but pour hors-jeu.

Il a retrouvé le fond des filets à sept min-
utes de la fin mais s'est de nouveau vu
refuser l'égalisation pour un hors-jeu.

Avec Mbappé initialement sur le banc
mais Messi et Marco Verratti de retour dans
le onze de départ suite à des blessures,
Warren Zaïre-Emery, 16 ans, sur l'aile droite
d'un 4-4-2 destiné à renforcer l'entrejeu, est
devenu le plus jeune joueur à avoir débuté

un match à élimination directe en Ligue des
champions.

Le PSG a pris les premiers coups mais
a menacé à la pause dans une première mi-
temps intense, mais sans incident, et a sim-
plement attendu un peu de magie Neymar
ou Messi.

Le Bayern était loin d'être impression-
nant non plus, avec sa seule chance
franche à la 43e minute lorsque la tentative
de 20 mètres de Joshua Kimmich a été blo-
quée par Donnarumma.

Le Bayern a marqué huit minutes après
le début de la seconde période lorsque
Coman s'est accroché à un centre
d'Alphonso Davies, donnant aux visiteurs
un avantage mérité qu'ils ont conservé mal-
gré la perte de Pavard sur un carton rouge
dans le temps d'arrêt.

Le Bayern Munich joue trois matchs
avant le match retour à l'Allianz Arena.
L'équipe de Julian Nagelsmann se rendra
au Borussia Moenchengladbach samedi,
accueillera l'Union Berlin le 26 février, en
direct sur Sky Sports et se rendra au VfB
Stuttgart le 4 mars.

Le Paris Saint-Germain compte égale-
ment trois matches avant le match retour en
Allemagne. Ils accueillent Lille et Nantes au
Parc des Princes, de part et d'autre d'un
grand déplacement à Marseille le 26 février.


